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F11
Paysage forestier remarquable

« Le Bois de Châtenois »
~ 240 hectares

Commune de Châtenois-les-Forges

P31
Paysage ouvert remarquable

« Les Beaux Champs »
~ 110 hectares

Commune de Reppe

L16
Paysage de lisière remarquable

« La combe bifide de Trévenans »
Communes de Trévenans et Bourogne

Création d’un chemin pédagogique
Secteur : Forêt de la Côte
Commune : Bourogne
Catégorie : mise en valeur
Année : 2013
Coût : 16 070 €
Subvention : 8 035 €

www.autb.frAgence d’Urbanisme du Territoire de Belfort

15 Un plan pour les paysages du Grand Belfort
Inventaire communautaire, plan directeur et soutien aux projets locaux

N°15 04/2020AUTB

ENVIRONNEMENT

CARTOTHEME

L’approche paysagère s’intéresse aux traductions spatiales 
des activités humaines sur un territoire. Elle permet 
d’aborder l’environnement et ses transformations selon une 
double dimension naturelle et culturelle. 
Le Grand Belfort dispose d’un document de référence en la 
matière, le Plan directeur Paysage, pour coordonner ses 
actions en partenariat avec les communes et les acteurs 
locaux. 
Un premier inventaire portant sur l’ancienne Communauté de 
l’Agglomération Belfortaine (2011) a été complété en 2020 
pour couvrir l’ensemble des 52 communes du Grand Belfort. 
Il porte sur les paysages ouverts (espaces agricoles des 
vallées et plaines alluviales, cours d’eau et étangs) et sur les 
paysages forestiers (massifs et lisières).
Les structures et motifs paysagers emblématiques du 
territoire y sont décrits et les principaux points de vue 
répertoriés. Une sélection de sites remarquables est 
analysée en mettant l’accent sur leurs dynamiques 
d’évolution et les enjeux qui s’y rapportent. Enfin, des 
orientations sont proposées pour les espaces reconnus 
d’intérêt communautaire.
Parallèlement, un fonds de concours annuel encourage et 
soutient financièrement les initiatives communales en 
matière de protection, gestion et aménagement des 
paysages.

secteurs paysagers
remarquables
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Réseau hydrographique

Boisements / Espaces agricoles

Périmètre GBCA

Sous-unités paysagères (Atlas F-C)

Paysages ouverts remarquables

Paysages forestiers et lisières remarquables

Principaux points de vue et belvédères

Projets paysagers soutenus par GBCA


